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L'INSTRUCTION PUBLIQUE

EN POLOGNE

A l'heure où tes journaux viennent, decétébrer, à l'occa-

sion des manœuvres de Vothynie, l'effort militaire de la

Pologne, il n'est pas sans intérêt de faire connaître ce que
ce pays a fait également pour son instruction et son éduca-

tion. Une brochure, récemment, éditée par le ministre de

l'Instruction publique de Varsovie, nous le permet fort à

propos.
Trois régimes scolaires, conditionnes par trois systèmes

politiques, existaient en Pologne avunt la Grande Guerre.

Dans les écoles pubtiques et privées de la Pologne autri-

chienne, l'enseignement était donné, à tous les degrés, en

polonais par des professeurs polonais. Un '<conseil scolaire

régionat H, dépendant du gouvernement, central, réglait les

questions d'instruction publique. A l'opposé de ce régime
assez libéral,la province prussienne était la proie de la plus

intransigeante germanisation aucune école potonaise

N'exigea-t-on pas, en !()oy, que les enfants de six ans con-

nussent déjà l'allemand à leur entrée à l'école primaire ?
Dans la Pologne russe, il faut distinguer l'ancien Royaume
du Congrès des anciennes provinces orientales de la Répu-

blique polonaise. Dans le premier, sous la pression popu-
laire et en présence de l'effervescence révolutionnaire, un

oukase impérial (octobre ]Qo5) autorisa l'enseignement en

polonais dans les se<u!esécoles privëes'. Les droits et privi-

lèges des écoles de t'Etat leur étaient du reste refusés. Mat-

gré cette défaveur, l'activité de ces écoles privées dans la

période d'avant-guerre constitue une des pages les plus
honorables de l'histoire de l'instruction nationale en Polo-
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A l'heure 01'1 les journaux vienr1en t de célébrer, à l'occa

sio11 des 1na11œuvres de \1olhj·11ie, l'eflorl 1nililaire de la 
Pologne, il 11'est pas sa11s intérêt cle faire co1111aître ce que 
ce Jl3,)'S a fait éga!e1ne11t. po11r son instr11c1ion et so11 ëduca
tion. Une l)rocl1ure, récernn1cnL édit~c 11ar le 1ninistre de 
l'luslructiou Jlt1blique de \r arsrJvie, 11ous le per1net fort à 
Jlropos. , 

]'rois régimes scolaires, cc,ndit.io11nés par trois systè1nes 
politiq11cs, exislaieul e11 l)ol,Jgne av,111t la Gra11de Guerre. 
Dans les écoles Jlubliques et 11rivécs de la lJolog1ie autri
chienue, l'e11seignc1nent était do11né, à lous les Jegrés, e11 
polo11ais par des professeurs r1olo11ais. U11 " co11seil scolaire 
régional 1>, dépe11dant du gouver11e1nent ce11tral, réglait les 
questions d'instruction pul)lique. A l'opposé de ce régime 
assez libéral, la province l)russienne était la proie de la plus 
intransigea11te germanisalio11 : at1cu11e école 1)olo11aise ! 
N' exig·ea-t-on pas, en r 907, que les e11far1ts de six ans co11-
11usse11t déjà l'allemand à let1r entrée à l'école J)ri1naire ? 

Dans la Polog11e russe, il faut distinguer l'ancie11 Ro_yaurne 
du Ço11grès des ancie11nes provinces orientales de la Répu
blique polop::tise. Dans le 1iremicr, sous la [Jressio11 popu
laire et en r1réser1ce de l'cffervesce11ce révolutionnaire, un· 
oul{ase impérial (octobre 1905) autorisa l'e11seig11ement en 
polo11ais dans les sooles écoles privées·. Les droits et privi
lèg·es des écoles de l'Etat leur étaient du reste refusés. l\lal
g·ré cette défaveur, l'activité cle ces écoles privées cla11s la 
période d'avant-guerre co11stilt1e une des 1iages les r1lus 
l1onoralJles de l'l1istoire de l'instructio11 11ationale r11 Polo-
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gne(t).Dansles Marches de l'Est, aucontraire, aucune école

polonaise, ni publique, ni privée, n'est tolérée. En somme

et en dépitde certaines concessions arrachées par l'opinion,
on s'efforce, comme dans la Pologne allemande, de tuer le

sentiment national. On « russifie autant qu'on le peut.
Pendant la Grande Guerre, lorsque les Allem.ands et les

Autrichiens envahirent la Russie, les écoles russes du

Royaume du Congrès disparurent. Des écoles polonaises

s'y substituèrent avec rapidité. L'enseignement primaire fit

des progrès (iQt4 5.855 écoles avec 4o6.o96 enfants

iQty 8.883 écoles avec 721.5go enfants). Le t5novembre

K)i5 eut lieu l'ouverture de l'Université et de l'Ecole poly-

technique de Varsovie. Le public se donnait, spontané-

ment, à la cause de l'éducation nationale. Les Autrichiens

et les Allemands ne modiEèrent pas, durant la guerre, leur

politique scolaire. Dans la Pologne autrichienne, les écoles

furent dévastées par les opérations militaires et les déplace-
ments de la ligne de feu.

On peut mesurer par ce qui précède la difficulté et la

complexité de la tâche qui incombait au ministère de l'Ins-

truction publique de la Pologne restaurée et uniËée. Il lui

fallait établir un système d'enseignement uniforme et natio-

nal. Il lui fallait prescrire les méthodes les plus en rapport
avec les exigences, les besoins de l'âme du pays polonais
et les résultats les plus certains des recherches pédagogi-

ques. Si tout n'est pas aujourd'hui parfait, si beaucoup de

traces des régimes abolis en ig'88 sont encore très visibles,

il n'en est pas moins vrai qu'un gros effort a été fourni et

que des résultats importants ont été obtenus. L'examen ra-

pide de la situation des divers ordres d'enseignement nous

permet de le montrer.

(<) Les certificats délivrés par les écoles privées polonaises ne conféraient

pas le droit d'entrer à l'Université et à t'Ecoie polytechnique russes, mais ils

donnaient accès anx hautes écoles ea Autriche, en France, en Belgique, en

Suisse, en Italie. De no-sbreu'.es colonies d'étudiants polonais à l'étranger se

formèrent a!ors.
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gnc(1). Dans les l\Iarcl1es de l'Est,aucontraire,aucune école 
polo11aise, ni r>ublique, 11i privée, n'est tolérée. En somme 
et en dépit de certaines concessions ar.rachfcs par l'opinion, 
on s'effor..:e, co1n1ne da11s la Pologne allemande, de tuer le 
scr1timent 11atio11al. On <1 russifie » autant qu'o1i le peul. 

l)e11dant la Gra11de Guerre, lorsque les Allem:ands et les 
Autrichiens envahirent · la llussie, les écoles russes du 
Royaume du Congrès disparurent. Des écoles polonaises 
s'y substituèrent avec rapidité. L'e11_~eig11eme11t primaire fit 
des progrès (1914 : 5.855 écoles a,,ec 406.096 enfa11ts; 
1917: 8.883 écoles avec 721.590 enfants). Le r5novembre 
1915 eut lieu 1·ouverlure de }?U11iversité et de l'Ecole poly
t ecl111ique de Varsovie. Le 11ublic se do1111ait, sponta11é
ment, à la cause de l'éducation r1ationale. Les Autrichiens 
et les Allemands ne 1nodifière11t pas, durant la guerre, leur 
politique scolaire. Dans la J>olog11e autrichieu11e, les écoles 
furent dévastées par les opéTations 1nilitaires et les déplace'." 
menls de la ligne de feu. 

On peut mesurer par ce qui précède la difficulté el la 
complexité de la tâcl1e qui i11combait au rninist~re de l'Ins
tructio11 publique de la l)olog:11e restaurée et unifiée. Il lui 
fallait établir un systè111c d'enseig11cmeut uniforn1e et 11atio
nal. li lui fallait 1)rescrire les méthodes les plus er1 rapport 
avec les exigences, les besotns de l'ârne du pays polonais 
et les résultats les plus certains des recl1erches pédagogi
ques. Si tout 11' est pas aujourd'hui parfait, si beaucoup de 
traces des régi1nes abolis en 19 I 8 sont encor~ très visibles, 
il 11'en est pas moi11s vrai qu'un gros effort a été fourni et 
que des résultats i1nportants ont été obtenus. "L'examen ra
pide de la situatio11 des divers ordres d'enseigne1nent 11ous 
permet de le mo11trer. 

( r) Les certificats dëlivrés par les écoles privées polonaises ne conféraient 
pas le droit d'entrer à l'Univeraité et à l'Ecole polytechnique russes, mais ils 
donnaient accès anx hantes écoles en Autriche, en France, en Belgique, en 
Suisse, en ltalie. De no:nbreu;es colonies d'étudiants polonais à l'étranger se 
forn1èrent alors. 
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La Pologne est, actuellement, divisée en onze circon-

scriptions scolaires. Cenombre sera augmente. Chaque cir-

conscription est administrée par un Curateur nommé par le

Président, de la République. Les Curateurs ont sous leurs

ordres les inspecteurs des écoles primaires de chaque dis-

trict. Les écoles secondaires relèvent directement des Cura-

teurs. A la tête de l'enseignement public est le ministre des

Cultes et de l'Instruction publique.

10 Enseignement primaire

a) OBLIGATION,FREQUENTATIONSCOLAIRE. Avant la

Grande Guerre, l'obligation existait en Pologne prussienne

(huit années) et en Pologne autrichienne (six ans, sept

dans les villes). Elle continue, naturellement, à y être appli-

quée. Mais cette'obligation n'existait pas en Pologne russe

où habite, précisément, plus de la moitié de la population

polonaise. Dès février iQK), le principe de l'obligation, de-

puis sept jusqu'à quatorze ans, fut adopté pour l'ancienne

Pologne russe. Il a commencé à entrer en vigueur en 1923-

2~. Mne touche donc, pour l'instant, que les élèves des

deux plus jeunes contingents.

Ecoles primaires dans l'ancien Royaume t/H Congrès.

AnnScstMMres t9t0-tt i920-2t i92)-22 t922-:3 t!)23-24.

tfomtr6<!6'mfant< 37o5-;6 f.)~t.<)or.[.202.()()~ t.2.g~/jKt.S/(5.8C

o/o !oo 3o8,< 32~,6' 334,5 363,t

Dans les Marches de l'Est, l'obligation scolaire re fonc-

tionne pas encore. Elle y sera, progressivement, introduite.

Ma)gre cette lacune, les progrès de renseignement primaire
sont indéniables.

ANX~scoLAmE 192t22 t92!3 iM~M

Elèves. 3.197.'oo 3.zo8.352 3.248.000
-Maîtres. 5~fM 62.oo3
Ecoles. 27.4*4 27.384
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La Pologne est, actuellement, divisée en onze· circon
scriptions scolaires. Ce nombre sera augmer1té. Chaque cir
conscription est administrée par un Curateur non1mé par le 
Préside11t d~ la République. Les Curateurs ont sous leurs 
ordres les inspecteurs des écoles primaires de chaque dis
trict. Les écoles seéondaires relèver1 t directement des Cura
teurs. A la tête de l'enseignen1ent public est le rni11istre des 
Cul tes et de l'instruction publique. 

fo Enseignement primaire 

a) OBLIGATION, FRl(QUENTATION SCOLAIRE. -- 1\. van t la 
Grande Guerre, i'obligation existait e11 Pologne ~1russienne 
(huit années) et en Pologne autrichienne (six ans, sept 
da11s les villes). Elle cor1tinue, naturellement, à y t~tre appli
quée. l\Iais celte· obligation n'existait pas en Pologne russe 
où l1abite, précisément, plus de la moitié de la pop11lat ion 
polonaise. Dès février , gr 9·, le principe dP. l'obligation, de
puis sept jusqu'à quatorze ans, fut adopté polir l'ancienne 
Pologne russe:Il a corn1nencé à entrer en vigl1eur en 1923-
24. li ne toucl1e donc, pour l'instar1t, que les élèves des 
deux plus jeunes co·ntinge11ts. 

Ecoles primaires dctns l'ancien Royazzme d11 Congrès. 

1 
' 

1 Annies scolaires 1910-11 1920-21 1921-22 1022-:3 1~23-24 

llombre des enlants 3jO 5;6 1 . 1 4 1 • 900 1.202.997 1. 2:lg 4112 1 . :-1!15.; 80 
o/o • 100 308, 1 321\,6 33!1, 5 363 I . 

' 
Dans les ~rarches (le l'Est, l'obligatio11 scolaire r,e fo11c• 

tio11ne pas encore. Elle y sera, 1)rog·ressive111e11t, introduite. 
l\Ialgré cette lacune, les progrès de l'c:1seig11e111e11t pri1nairc 
sor1t indénia!)les. 

ANN'ltE SCOLAIRE 192! 22 
1 

. 192~-23 1923-24 

-
Elèves .. ...... 3. 197.' 00 3.208.352 3. 2!18. 000 
~\laîtres •..... _ 57. I 58 62.003 
· Ecoles .••.... ·. 27.414 27.384 
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La proportion des élèves des écoles primaires, par rap-

port au nombre total des enfants d'âge sectaire, s'ex-

prime comme il suit IQ2I-22: 62,30/0; Ig22-23:65,I

o/o; 1923 24 7')i o/o. Hn'y a relativement que peu
d'écoles primaires privées. En )()22-23 on comptait

t922-!3 PCB~QUEt PK~'fES TOTAL

Eco'es. z6.653 ?3t 27.384
Maîtres. 5g.;n 1 28~2 6x.oo3
Eteves. 3.)32.o~ ~62~ 3208.3&2

La langue de l'enseignement était en 1322-23: dans

22.3~y écoles, le polonais dans t.2<y, l'allemand dans

332, le polonais et l'allemand; dans 3.025, le ruthène

dans 83, le polonais et le ruthène dans 32, le b)anc-ru-

thène dans t!, le russe dans 3(), le tchèque dans 3, le

polonais et le tchèque dans 32, le lithuanien dans i le

polonais et le lithuanien dans n3 le yiddisch dans 3, le

polonais et le yiddisch dans ~r, la langue hébraïque;
dans le polonais et l'hébraïque dans 6, le yiddisch.

b) ORGANtSATioM,ENSEIGNEMENT.–Suivant le nombre des

élevés qui les fréquentent, les écotcs sont rangées en sept

degrés. Les écoles à sept classes (écoles du septième degré)
ont le programme le plus complet. Les matières qu'il com-

prend et leur répartition sont indiquées dans le tableau

suivant

)

CLtSS'fS

1

!t HI

)V

Y Yt ~i

Re)'a;!oa.
a 2 2 s 2 a 2

Potonais. 18/2 (') 8 6 5 4 4 4

Laxg'ue étrangère. 4 3 3

Arithn.etiqueet~comctrie. 6/7. 4 4 4 4 4 4
Histoire naturetif. 2 3 2 3 4

Géngraphif. 2 2 2 2 (
Hisloire. 2 2 2 2

Dessin. 2/32 2 2 2 2 2

Ouvrages. 4/~2 3 3 4 4 4 4

j Chant. 2/22 2 2 2 2 2 t

Jeux et gymnastique. C/22 6/2 6/2 4/2 4/2 412 4/~ 21

)i0uvragesfémicins. 2 2 2 2 2

) (t) C'est-à-dire t8 « demi-heures » sco'aires.

L'INSTH UCTION PUBLIQUE EN POLOGNE 

La proportion des élèves des écoles pri:naires, par rap
port ·au nombre total cles enfants d'âge scolaire, s'ex-· 
prime comme il s11it: 1921-22: 62,3010; 1922-23 :65,1 
o/o; _ 1923 24 : 7 r, 1 0/1). Il n'y a relativernent f1ue peu 
d'écoles primaires priYées. En 1922-23 on comptait : 

[ 1022-23 PtiOI.IQUES 
1 

PRl\'il:ES TOTAL 

. 

Eco'es ..••... 26.6!:i3 731 27.384 1 
~f aitres ....... 5g. 1 1 1 892 6?.. 003 ' 2 1 
El' 3. JJ2.0j4 76 278 3 208.352 

1 
eves ....•.•. 

L.a langue de 1·enseignement était en 19:1.2-23:·dans_ 
22.347 écoles, le polonais; dans r.217, l'allemand; dans 
332, le polor1ais et l'allen1and; dans 3.025, le ruthène ; 
da11s 8g, le polonais et le ruthène ; dans 32, le blanc-rc.
tl1ène ; àans , 1, le russe ; dans 39, le tchèque ; dans 3, le 
polonais et le tcl1èque; dans 92, le lithuanien ; dans I le 
polonais et le lithuanie11; dans 1, 3 le )'iddisch ; dans 3, le 
polonais et le yiddisch ; <la11s 7 r, la langue hébraïque ; 
dans ;-;, le polonais et l'hébraïque; dans 6, le yiddisch. 

b) ORGANISATION, ENSEIGNEMENT. - Sui,,a11t le no1nbre des 
élèves qui les fréque11te1it, les écoles so11t rang·ées en se1)t 
degrés. Les écoles à sept classes ( écoles du septiè1ne degré) 
ont le programme le plus co1nplet. Les matières qu'il com
prend et leur répartitio11 sont indiquées dans le tableau 
suivant: 

CLASSè S 1 Il Ill IV 
1 

V VI \'li 

1 
Religion ..•. · 1 ••••• , ••••• :l 2 2 2 2 2 2 

Polonn.is.. • • . • . • . • . • . • . 18/2 (Il 8 6 5 4 4 li L , . 4 . 3 3 ang·ue clr~ngt:re ...•.•. - - - -
Arithu,étique et 13"éon1élrie. 6 /J. 4 4 !1 4 !1 4 
Histoire nalurcllr ...•.••.. - - 2 3 2 3 !1 . 
Géogrnphir ............. - - 2 2 2 2 1 4 I-1 · , · 2 2 2 2 Î 1s 01re •••••...•••••••. - - , 

Des~ in ................. 2/ 2 2 2 2 2 2 ?. 
1 Ouvrages ........••..... 4/ 2 3 3 !1 4 4 !1 
1 Cl1nnt. ...••••..•.•..•••. 2/ 2 2 2 2 2 2 1 

Jeux et gymnastique .•••. Ü/ 2 6/2 6/2 4 / 2 4/2 4/2 4/ 21 

Ouvrages féminins ....... ' 2 2 2 2 2 - -

(1) c·cst-à-dire 18 «demi-heures» ~co!aircs. 
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c) FORMAT[or<DESMAtruEs (i).– Des que-fut reconstitué

l'Etat polonais indépendant, on-créa, sur tout le territoire

de la nouveHe République, des séminaires d'instituteurs

(cinq années d'études). I) e3t. exigé des- candidats à ces

écoles une préparation qui embrasse le programme del'c-

cote primaire à sept classes. Des Cours (ï/MHg/s e~H-

teurs exisLent aussi pour les candidats qui ont fait toutes

les classes d'une école secondaire.

cutUlS ent9M/2t en 1923/24

Nombre des séminaires pubtics:

Cil

lOIS

cn 1020/21 en IIU3/24

déjeunes hommes. 62 Cg
de jeunes t!Hes. ~5 3j

temporairement mixtes. 3 t2

To'al: 24 go i.CG

Nombre des séminaires prives:
déjeunes hommes.
de jeunes nues. 50 50

temporairement mixtes. 3 6

Total: 4g 5? M

Nombre des Cours d'iostitutours 2 4
Nombre des élèves daus tes Cours

et séminaires

de-jeunes hommas. 9.9~6 t3.2'6
de jeunesnHes. to.o85 i6.ti56

Total 20.04: 29.872

Des Cours supérieurs ~M~H/ d'une année existent

pour les maîtres qui ont, avec de sérieuses capacités, les

brevets exigés et au moins deux ans de pratique de l'ensei-

gnement. Ils peuvent s'y spécialiser dans une branche d'é-

tudes. Ils..ont la priorité dans les nominations aux écoles

primaires de six et sept classes. Les instituteurs remarqua-
bles sont à même de poursuivre encore leurs études durant

deux ans à i"M~H</)u6//c d'instituleurs de Varsovie.

H oies prépare aux postes de direction de renseignement

primaire.

()) Cf. aussi dans le tome LXXXJV de la.Revue Pédagogique (Delagrave,
Paris), p. ;g8, l'article de M"' Maucourant « Ecoles normales de Pologne o.

13) l\IEilGVRE DE FR.\.NCE-1-X-19,5 
----------- --- ----·----

c) FOR~I..\TION DES 111,\.I f RES ( 1 ). - D~s que_fut reconstitué 
l'Etat l)Olonai<s indépenda11t, on, créa, sur tout le territoire 
de la 11ou,,elle l1épublique, des sé.minai,·es d'instituteurs 
(ci11q années d'étucles). li e3L e.xigé de~r candidats à ces 
écoles u11e préparati-on qui embrasse le prograrnme de l'é
cole primaire à sept classes. Des Cours ann1iels d'institu• 
leurs existe11t aussi pour les canclid'ats c1ui 011t fait- toutes 
les classes d'une école seco11daire. 

Cil 1013 en 1020/21 · en l0~3/24 

. 
Non1lire des ' . . publics sem1na1res • . 

• 
de jeunes hon11ncs. ....••• 62 ûg 
de jeunes fi Iles •....•.• ' :.! 5 ::l j 
t• rn porairernen t iuixtes. 3 12 

To:al : 24 90 l ; G 

Non1bre des sérniaaircts • • prives • 
• 

de jeunes hom rues •...• 4 4 
de jeunes filles ......... 5o 5/j 
te1nporairement mixtes. 3 G 

1'olal : 49 57 G6 

Non1bre des Cou1·s d'instituteurs : 2 4 
Nombre de::; èlè,·es daus les Cours 

et séminaires • 
• 

de-jeunes hon11n:i3 ..••• 9.9~6 13,216 
de jeunes filles .••..••. 10,085 16.656 

0 

1'otal : 
' 

20.041 29.872 

Des Cours supé1·ieurs d' insl iltzletzrs d'u11e année existent 
pour les rnaîtres qui ont, a,,cc de sérieuses capacités, les 
brevets exigés et au moins deux ans de pratique de l' ensei
gne1ne11t. lis peu ve11t s'y spécialiser da11s une brancl1e d'é
tudes. Ils,. ont la priorité da11s les 11omi11ations aux écoles 
primaires de six et sept classes. Les instituteurs re111arqua• 
bles sont à même de poursuivre encore leurs études durant 
deux ans à t'lns,tilut public cl'instituleurs de Varsovie. 
Il ales· prépare aux postes de direction de l'enseignement 

• • primaire. 

(1) Cf. aussi dans le tome LXXXIV de la.Revue Pédagogique (Dclagravc, 
. Pari•;), p. 198, l'article de l\111° l',Iaucourant: « Ecoles normales de Pologne». 
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2" Enseignement secondaire

a) FREQUEKTA'DON,ORG.\KtS.\TfON. L'organisaUon de

l'enseignement secondaire polonais date de igig. On peut

l'esquisser ainsi l'école secondaire, le « gymnase.)), a huit

classes. A la classe inférieure (la !~) sont admis les enfants

de neuf ans et demi à douze ans. Les trois classes infé-

rieures (i~, 2", 3e) forment le « gymnase inférieur M. Il

correspoud aux classes supérieures de Pccote primaire. Les

cinq autres classes,dites « gymnase supérieur M,sontdivisées

en sections: mathématiques et sciences uaturelles, huma-

nités (avec le latin), classique (avec le latin et le grec).

Dans une des écoles de l'Etat a é~é encore réatisé le type

néo-humaniste (sans les langues classiques) à titre d'essai.

1922/23 i923/2t

Nombre des éco)es&e.:opdtn'espuLii([ues:
de ~'ar~'oas. 183 i86

de SHfs. 36 35

de coéducation. 42 ~5
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Les écoles publiques ont été fréquentées pendant l'année

scolaire !Q22/23 par82.6~8garçons'et JQ-S~ filles, soit

au total 102.555 éièves~ pendant l'année scolaire tga~/a~

par 8~.827 garçons et 21.~85 filles, soit 100.612 élèves.

Pendant l'année scolaire jg'!3/2~,Ie type « humanités ? était

le plus nombreux (dans 55-6o o/o des écoles) venait

ensuite le type mathëmntiques-sciences naturelles.

Les écoles privées (large acception du mot) forment la

majorité des écoles secondaires. Elles sont entretenues par

les Diétines (conseils des districts) et les villes, les unions

communales, diverses Sociétés.

1922/23 <M3.24

Nombre des écoles secondaires privées
de gardons. !'8 n33

de iiHes. 2<gg 2)8

de coéducation. '83 t6~

52C 498 u

. . 
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2° Enseignemt'!nt secondaire 
a) FRÉQUENTATION, ORGANISATION. - L'.org·anisat.io11 de 

l'e11seig11en1e11t scco11daire polonais date ùe 1919. 011 J)eut 
l'esquisser ainsi: l'école secor1daire, le « gymnase.», a·l1uit 
classes. A la classe i11férieure (la ,,e) sont ad1nis les enfar1ts 
de 11e11f ans et de1ni à douze ans. Les trois classes infé
rieures (1re, 2•, 3e) forn1ent le « gyrrinase i11férieur ». Il 
correspo11d aux classes Sltpéricures de l'école Ilriinaire. Les 
cinq autres classes,dites « gj'It1nase supériet1r »,s011t di,·isées 
en sections: maù1ématiques et sciences 11aturelles, - Lu1na-
11ités (avec le latin), - cla;;sÏ(JUC (avec le lati11 et le grec). 
Dans une des écoles de l'Etat a été e11core :éalisé le t_ype 
11éo-l1uma11iste (sa11s les lang·ues classiques) à titre <l'essai. 

1 1922/23 1923/è.; 

Nombre des écoles ~e;o~d 1ir,1s puLliques : 
de garçons ........ 183 186 
de fitl,-s ........... 36 35 
de coétlucation ..... 42 45 
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Les écoles 1)ubliq11es ont été fréquentées pe11dant l'a1111ée 
scolaire 1922 /23 fJar 82.678 garçons· et 19.877 filles, soit 
au total 102. 555 élèves; 11er1dant l'année scolaire r 923 /24 
par 87.827 garçor1s et 21.785 filles, soit 109.612 élève6. 
Penda11t l'a1111ée scolaire 1gi·3 /24,le lypecc l1uma11itésl) était 
le r1lus nombreux (àa11s 55-60 o /o des écoles) ; ,,e11ait 
e11suite le type 111atl1émntiques-sciences naturelles. 

Les écoles privées (large acceptior1 du 111ot) for1ne11t la 
majorité des écoles seco11daires. Elles so11t entrete11ues par 
les Diétines (conseils des districts) et les villes, les u11ions 
communales, <li verses Sociétés. 

19~2/23 1923,'24 

Nombre des écoles secondaires • • pr1vees : 
de garçons ..•..... I 18 II 3 
de li lies ...... , .... 219 218 
de coéc!Ùcation .•••. · 1 89 1 G~ , 

520 . 498 
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En 1922/23 55. 68g garçons et 72.901 filles fréquentè-
rentces écoles(!28. 590 élèves). En 1923/24: /t8.800 garçons

et63.4oo filles (112.200 élèves).
Sans être obligées de se conformer aux programmes offi-

ciels, les écoles privées se modèlent, en général, sur les

gymnases publics. Beaucoup n'ont pas de classes supérieu-
res. Elle sont, naturellement, soumises au contrôle du

Ministère et des Curateurs. Les autorités sectaires confir-

ment les directeurs, règlent les rapports, confèrent )es droits

de gymnase public. L'attribution de ceux-ci par le Minis-

tère a lieu chaque année depuis t920.Les écoles reconnues

les meilleures obtiennent « les pleins droits ». Les plus fai-

bles soit comme organisation, soit comme qualité du per-

sonnel, soit comme méthode, progrès des élèves,etc., obtien-

nent les « droits restreints )) ou sont dépourvues de droits

et forcées, par conséquent, de s'amender ou de fermer leur

porte.En t923/2/j, 109 écolesprivéespossédaientles pleins

droits, 220 les droits restreints, ]69 n'avaient pas de droits.

En conclusion, en i 922/23 l'ensemble des écoles secon-

daires a été fréquenté par t38.36~ garçons,92. y~S.nlles,soit,
au total, 23i. i~5 élèves. En 1923/24,ces écolesinstruisaient

(en chiffres ronds) i36. 600garçons et 85. 200 filles,soit, en

tout, 22t.800 élèves. En iQ23/24,dans 668 écoles la langue
de l'enseignement était le polonais, dans 82 l'allemand, le

ruthène, le blanc-ruthène, le russe, l'hébraïque, le yiddisch,
le français, le lithuanien; dans t4 écoles, le polonais et une

autre langue.

b) ENSEtGNEMEMT.Le programme du gymnase inférieur

comprend la religion, le polonais, une langue étrangère
moderne, l'histoire de Pologne, la géographie, les mathé.

matiques, la physique et la chimie, l'histoire naturelle, la

calligraphie, le dessin, le chant, les travaux manuels, la

gymnastique.
Au gymnase supérieur, l'enseignement est donné selon

trois combinaisons dont chacune donne à un groupe de

« matières similaires », appelé « base didactique », une

-

• 
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E11 1922/23: 55. 689 garçor1s et 72.901 filles fréqt1entè
renl ces écoles ( 1 28. 590 élèves)·. En 1·923 /24: 48. 800 g·arçons 
et 63.400 filles (112. 200 élèves). 

Sans ê.lre obligées de se conformer aux programtnes offi
ciels, les écoles privées se 1noclèle11t, en général, sur les 
gymnases p11blics. Beaucoup n'ont pas de classes supérieu
res. Elle sont, naturellement, sot1mises au co11trôle du 
l\iinistère et des Curateurs. Les autorités scolaires confir-
1nent les directeurs, règlent les rapports, confèrent les droits 
de gymnase public. L'attribulio11 de ceux-ci par le f\1inis
tère a lieu cl1aque année dep11is 1920.Les écoles recon11ues 
les meilleures obtienne11t cc les pleins droits ». Les plus fai
bles soit comme orga11isation, soit comme q11alité clu per
sonnel, soit con1me méthode, progrès des élèves,etc., ol)tien-
11ent les c( droits reslrei11ts » 011 sont dépourvues de droits 
et forcées, par conséquent, de s'ame11der ourle fermer leur 
porte. En 1923 /24, 109 écoles pr.ivées possédaient les pleins 
droits, 220 les droits res1rei111s, 169 11'avaic11t pas de droits. 

En conclusion, en 1922 /2':', l'ensenible des écoles seco11-
daires a élé fréq ue11 té par I 38. 367 g·arçons, y2. 778, filles, soit, 
at1 total, 231. 145 élè,,es. E11 1923/24,ces écolesi11slrnisaie11t 
( en chiffres ronds) 136. 600 garço11s et 85. 200 filles,soit, e11 
tout, 221.800 élèves. En 1923/24,dans 668 écoles la langue 
de l'enseig·nerne11t était le polonais, dans 82 l'alle1nand, le 
ruthène, le blanc-rutl1ène, le russe, l'hébraïq11e, le )'iddisch, 
le (rançais, le litlruanien; dans 14 écoles, le polo11ais el une 
autre langue. 

b) ENSEIGNE~IENT. - Le program.me du g3'mnase inférieur 
cornprend : la religion, le 1)olo11ais, une la11gue étrang-ère 

. e 

moderne, l'histoire de Pologne, la géographie, les mall1é. 
maliques, la physique el la chimie, l'l1istoire 11at11relle, la 
calligraphie, le dessi11, le chant, les travaux n1anuels, la 
gymnastiqt1e. 

Au gyn1nase supérieur, l'e11seignement est donné selon 
trois con1bi11aiso11s· dont cl1acune donne à un groupe de 
« matières similaires », appelé « base didactique », une 
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importance capitale. La « base didactique a de la section

mathématiques-sciences naturelles est constituée par les

mathématiques, la physique et la chimie, la cosmographie,
l'histoire naturelle. Celle de la section /!M/?!M<~ com-

prend le poionais, l'histoire, le latin. Celle de la section

classique: le latin, le grec, l'étude de la civilisation claisi-

que. La « base didactique a de la section néo-humaniste
est le polonais, l'histoire, une langue étrangère moderne.

Dans toutes les sections, il est particulièrement insisté
sur les choses polonaises (f). Oa s'efforce aussi de donner
à l'enseignement un caractère concret. On suscite le tra.
vail personnel, l'initiative des élèves (2).

3° Enseignement professionnel.

Avant la Grande Guerre~ l'cmeignemsnt professionnel
était systématiquement négligé en Pologne. Il n'en est plus
ainsi aujourd'hui et les écoles qui le donnent sont de divers

types.

a) LCOLESD'ENSEIGNEMENTC')MPLÉM<~TA.!n.E.–Entrete-
nues par des unions communales, des associations béné-
ficiant de subventions de l'Etat, elles sont destinées aux

jeunes gens qui n'ont qu'une instruction élémentaire et sont

occupés dans l'industrie ou le co~msrce. Les leçons, qui
ont lieu le soir, durent trois mois.

j MKÉESSCOLA~ES: 1923-M 1924-25 jt

Ecoles comp)émentaires. 3oï 3~o ])
Nombre total des classes. 1.336 '-779 )

Nombre total des étèves. 47.a3o 51.930 j

(1) Ce que l'on appette :« Etuie de taPoto~Mcontempor~ine » en v<u* com-
mence par la partiegé.jgraphique, ataquettesu;ced~nt la pirtie écotiofnique.des
notions sur le régime social de la Pjto~n:, des [ntions de droit pjb!ic avec

l'interprétation de la constitution de la République, un aperçu synthétique de la
culture et de la civilisation, enfin l'explicatioa des devoirs du citoyen.

(2) Les éteve:. des diverses sections construisent très souvent eux-mêmes les

appareils scientifiques. A lasection « mathématiques-sciences naturelt~s », tes
sciences naturelles comportent quinze heures de teçms par semaifie d~nt sept
d'exercices et d'excursions.
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importance capitale. La c( base didactique » de la section 
mathématiques-sciences 1ial1trelles est cu11stituée par les 
mathématiques, la ph_ysique et la chi1nie, la cosmographie, 
l'histoire naturelle. Celle de la section ham-inités com
prend le polonais, l'histoire, le lati,1. Celle de la section 
classique: le latin, le grec, l'étude de la civilis 01tion claisi
que. La c< base didactique » de la section néo-humaniste 
est le polonais, l'histoire, une langue étrangère moderne. 

Dans toutes les sections, il est particulièrernenl insisté 
sur les choses polonaises (1). On s'eff1)rce aussi de tionner 
à l'e11seignement un caractère concret. Or1 s11scite le tra-· 
vail per~onnel, l'initiative des élèves (2). 

3• Enseignement professionnel . 
• 

Avant la Grande Guerre, l'enseignement professionnel 
était systématiquement 11égligé en Pologne·. Il n'en est· plus 
ainsi a•ujourd'l1ui et les écoles qui le donnent sont de divers 
l)'pes. 

a) ÉCOLES n'ENSEIGNE!llENT CûlIPLÉ~là]NTAII\E. - E!llrete
nues par des u11ions communales, des associations; béné
ficiant de subventions de l'Etat, elles sorit destinées aux 
jeunes ge11s qui 11'or1t qu'une inslruction,.élémentaire et sont 
occupés dans l'industrie ou le co:nmerce. Le~ leçons, qui 
ont lieu le soir, durent trois rnois. 

A~:"tES SCOLAIRES : 1923-24 192•-25 

Ecoles complémentaires ...••. , •...... 302 3!10 
Nombre total des classes ..........•.. I. 336 1 ·779 
Nombre total des élèves .. , ......... • 47,230 5 I, 930 

(1) Ce que l'on appelle:« Etuie de la Polo;aecontem,1or~ine » en v,11• com• 
mence par la parliegé,Jgraphique, à la1uelle su:cèd~nt la p1rtie économique, des 
notions sur le régime social ,fe la PJlo;n~, des n'Jtions de droit pab!ic avec 
l'interprétation de la constitution de la République, un aperçu synthétique de la 
culture et de la civili~ation, enfin l'explication des devoirs du citoyen. · 

(2) Les élèved des diverses sectio:1s construisent très souvent eux-mêmes les 
appareils scientifiques. A la section « m1thématiques-sciences naturell~s », les 
sciences naturelles comportent ·quinze heures de leç 1ns par seU1aiae d-lnt sept 
d'exercices et d'excursions. 
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b) ECOLKSD'ARTISANS.–E))es forment,, méthodiquement,
des artisans et des ouvriers qualifiés pour les fabriques.
Les cours, qui durent dé deux à quatre ans, sont destinés

à des jeunes gens de quatorze à seize ans qui ont une ins-

truction élémentaire.

,M23-!4 t92.i-M

Ecoles et cours d'artisans publics, 3t( 27
Ecoles et cours d'artisans,'communaux,

sociaux et prives. 2g 4g

Totat. ë~~6

Nombre dessections. '4& '~3

Nombre des ë~e~'es. 5.846 6.537

'C) ÉCOLESTECHNiQUESET AGROT~CHNfQU~S.Destinées

à former des techniciens auxiliaires, :elles ne reçoivent que
des candidats ayant fait des études primaires complètes ou

ayant suivi les cours d'une école d'artisans. Les études y
durent, de trois à quatre ans.

1 1

i9:3-M 19M-M
1.

Eco)espub)iqucs techniques eta~rotech-
niques cours techniques publics ~o 4o

Ecotes pnvèps techniqueset a~roteoh-
niques; cours techniqpes privés. 7. 8

Tutai. ~48

Nombre des se&Uojia. 8S 9!(
Nombre des é)eves. 6.S64 74c5

<~)ECOLESD'INDUSTRIEAnTfSTtQUE. La durée des étu-

des y est de quatre à cinq ans. Les candidats doivent faire

preuve d'aptitudes artistiques.

tM3-2t'' 19S4-25

Ecotes.puMiquesd'ifid.artijSt.ique. 3
s » privées s»

»

2 )

Nombre des. sections. n 8 jj
Nombre des ciè~'es. 555 5oo )

• 
126 l\IEllCVH.E DE ~'fiANCE- 1-X-1925 -- . . -----------------------~------

· b) ÉCOLf.S o'ARTISANS. - Elles form'ent, méthodiquement, 
des artisans et des ouvriers quatifiés -pour les fabriques. 
Les cours, qi.1i durent dé deux à quatre an·s, sont destinés 
à des jeu11es gens_ de quatorze à seize ans qui 011t une ins• 
truction élérn entai re . 

. .. 
- . f 02~-24- 192-1-25 

Ecoles et cours d'artisans publics ...... 31 27 
Ecoles et cours i:l"artisans; comrnunaux, . 

sociaux et privés .. . · ......... r • •••••. 

. 
29 !19 

1'otal ...••. tio 715 

Non1bre des scctioos .......•. , •••..•. ,42 . 153 
No1nbre des élè"es .................•• 5.846 0.537 

. c) ÉCOLES TÉClINÎQUlsS ET AG1\0TEC1IN!QU-ES. - Des li nées 
à former des techniciens auxiliaires, :elles ne reçoivent que 
des candidats aya11l fail des étucles priq1aires co1nplètes ou 
ayant suivi les c:ours d'une école d'artisans. Les étt1d-es y 
durer:i-t de trois à quatre ans. 

. 1 1023-24 1921-25 1: 

Ecoles publiques tccli~i~u~s cta~rotech- ...., ____ -----
niques ; cours tcchaiques publics ..•. _ .. 4o. !10 

EC'Oles privét's 'techniques et ai;-rotech
:. niq~es _; cours tcch"n.iqµes privés .•.. 7. 

Total ..•••. .47 
. NDmhre des .sec.tio.ns •• _ •. ~..... ... . • . _ 86 

Nombre des élèves:. . . . . . • . . . . . . . . . . 6. 864 -
. ~ r· V . 

8 

48 

91. 
7 405 

. ,. .. ~ . - -~ 

d) ECOLES n'INDUSTI\IE AIITISTIQUE. - Là durée des étu-
des y est de quatre à cinq ~11s. Les èàndidals doive.r1t •"f.aire 
preuve d'·aptitudes artistiques . 

. 
i9i3-2 I' ' 1924-25 

' • . . 
• • • 

Ecoles .. publiques d'iQ(\, arti,st.ique .... ; 3 • 3 . . . . . 
)) pr1vee~ )) )) 2 1 . • 

. Total . ....... : 5 • 4 . . . ' 
·Nombre des_ • 8 secti-Ons .................. ! . • 9 . 
Non1bre des ï' 555 500 C e\·C~ . ....• • • • • • • • • • •• 

. 
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e) ÉCOLESDECOMMERCE. Trois ans d'études. Les candi-

dats doivent avoir fait des études primaires complètes.

.J.

t923-:4 iM~H

Ecolesde commercepubfiques. ![ .)5
Ecolesde commercesociétésetprivécs. !3t <82

Total. t/t5t()7

Nombredesetèves. t3.4/)6 i8.4oo
1

_/) ÉCOLESPROFESSIONNELLESDEJEUNESFILLES. Trois ans

d'études. Les candidates doivent avoir fait des études pri-
maires complètes.

M23-2t j i9S)tM5

Ecolespubiiquf se),cours professionne)s
pubticspourjeunf'sf!fs. 22 ~6

Ecoles et .cours professionnelsprivés
pour jeunes Ht!es. )o6 138

Total. t~8'64

No.mbredessectioos. 216

1

25t
Nombredesélevés. 8.537 9.8()3

<-

En résumé, en K)23/24on comptait 687 écoles ou cours

professionnels des catégories mentionnées en tQ24/25,ie
chiffre s'en est é!evé à 820. Le nombre des élèves s'est aussi

notablement accru,puisqu'il est passé de 82.478 en' iû23/24
à 94.665 en !gx4/25.

g) H faut .ajouter aux catégories qui précèdent les ÉCOLES

ï~F~RtËUREsD'AGRICULTUREqui retè-vecit du ministère de

l'Agriculture,
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e) ÉCOLES DE co111i1ERCE. ·- Trois ans d'études. Les candi
dats doive11t avoir fait des études prirnaires complètes . 

J<:coles de commerce publiques ....... . 
Ecoles de commerce sociales et privées. 

Total ... 

Nombre des élèves ... ............... . 
• 

l 1923-!4 1924-25 

. -. ---- -----
197 

18.400 

/) ÉCOLES PROFESSIONNELLES DEJEUNEE; FILLES. - Trois ans 
d'études. Les candidates doivent a,·oir fait des études pri
maires complètes. 

• 

' 
. 

!P23-2i 1 !92l- 10~5 . 

Ecoles publiques el. COl!_l'S. professi0nuels 
· püblics pour jeunes· filles .... ~- ..... 

. 
26 22 

Ecoles et .COUTS .professionnels privés 
. 

138 pour jeunes filles, ................. 106 . . • 

Total •... 128 l 164 

N b d . 216 251 o.m re es sections .................. 
Nombre des élèves ..............•... ' 8,537· .9• 893 . ~- l 
En résumé, e11 1923 /2!~ on comptait 687 écoles 011 cours 

professio11nels des catégories 1nentionnées; en 1924/25, le 
chiffre s'en est élevé à 829. Le nombre des é)èves s'est aussi 
notablement accru,puisqu'il est passé de 82. 478 en· 1923 /24 
à 94.665 en 1924/25: 

g) Il faut ,ajouter aux catégories qui préèèdent les tcoLES 
1:qFÉuIEURES o' AGRICULTURE qui relè~ent du min-istère de 
l' Agricult.ure. 

. . 

' . . . . 
• 

• 
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t!)î3 iMt i923

Ecoles publiques agr!co)es et. forostiereE
de ~arç~ns. 5 5 6

de Ht)es. t t

Ecoles agr!co)es des corps autonomes
et privées

S de garçons. 56 5y 60
de HHes. z3 z5 z5

Eco!es d'horticutture descorps autonomes
(+ une privée.)

de garçons. 5 5 5

Totat. '~T 97

Le nombre des élèves sortis de ces écoles fut de 2.620

en tQ23;de2.83ient924;cn iQ25~3.4~o élèves des deux

sexes s'y inscrivirent.

EnSu sont encore à mentionner deux Conservatoires

de musique de l'Etat, de-tx Conservatoires privés et l'Ecole

de Musique Chopin, qui possèdent des cours moyens et su-

périeurs quatre autres Conservatoires de Musique en dif-

férentes villes et l'Institut de Musique de Cracovie sont des

établissements du niveau moyen; soixante et une écoles

privées de gymnastique rythmique, art dramatiquç, etc.;

quarante-huit éco)es (1.~0 élèves des deux sexes) de pein-

ture, dessin, sculpture, art industriel, entretenues par les

communes,des associations,despïrticu)icrs.–En 1023-2~,
le chiffre total des écoles et cours artistiques du.degré infé-

rieur ou moyen s'élevait à cent-vingt, le nombre de leurs

étè~es (approximativement) à 9.285.

4~ Enseignement supérieur

f!) ECOLES D'ÉT~r. O.tze institutions d'enseignement

supérieur sont té~aiement qualifiées
d' « Ecoles Académi-

ques)) les universités de Varsovie, Cracovie (t), Léopol,

Poznan, Vitno, les Ecoles Potytechniques de Varsovie et

()) C'est l'Un:vereité de Cracovie qu' possède les plus anciennes traditions

elle fut fondée en t3'j4 par le roi Casimir le Grand. L'Université Jean Casi-

mir, àLéopol, continue )'Ac.<démie créée dans cette mdfneYiHe Rn t66<.

, 
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Ecoles publiques a,;;-ricoles et forestières 
de garç,ins .....••... 
de filles. . . . . . . . . . . . 

Ecoles agricoles des corps autonomes 
et privées 

! de garçons ......... . 
'' de filles ............ . 

Eco!cs d'horti,:ulture des corps autonomes 
( + une privée.) 

de garçons .••••..... 

Total ......• 

1923 1 !Oîl 

5 
l 

56 
23 

5 

90 

0 
l 

5 

93 

6 
1 

5 

97 

Le non1~1re des élè,·es sortis de ces écoles fut de 2 .520 
en 1923; de 2.831 e111924; en 1925,3.430 élèves des deux 

' . . . sexes s y 1nscr1v1~e11t. 
Enfiu sont e11core à mentionner : deux Conservatoires 

de musique de l'Etat, de,1x C1Jnservatoires privés et l'Ecole 
de "Iu~iq11e Chopin, qui possèdent des cours mOJ'ens et su
périeurs ; quatre autres Conservatoires de l\iusiq11e en dif
férentes villes et l'Institut de l\1 usiqne de Cracovie sont des 
établissernents du niveau moyen; soixante cl une écoles 
privées de gymnastique rytl1miq11e, art dramatiquç, etc. ; 
qnarantc-l1uil écoles (1.440 élèves des deux sexes) de pein
ture, dessi11, sculpture, art industriel, entret.eJ1ues par les 
co1n 1n u11es, des associàtions, des p1rlicul il:rs. - En r 92 3-24, 
le cl1iflre lot.al des écoles el cours artistiques du .degré infé
rieur ou 1noyen s'élevait à cent-vingt, le norr1bre de leurs 
élè.-es (approximativement) à 9.285. 

4t Enseignement supérieur 

a) ÉCOLES o'ÉTAT. - 0.1ze instilutio11s d'enseignement 
supérieur so.nt lé~a!ement qualifiées d' « Ecoles Académi
ques» : les universités de Varsovie, Crâcovie (1), Léopol, 
I>oznan, Vil110, les Ecoles Polytechni.1ues de V arsoYÎe et 

(1) C'est l'Un:ver;ité de Cracovie qui possède les i,lus an~iennes traditions: 
elle fut fonJée en 13•j4 par le roi Casimir le Grand. L'Université Jean Casi
mir, à Léopol, conti1ue l'Académie créée dans cette même ville f!n 1661 • 

• 
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de Léopol l'Ecole principale d'Agronomie de Varsovie;
l'Académie des Mines; l'Académie des Beaux-Arts (Craco-

vie) l'Académie de Médecine vétérinaire (Lëopoi). Font

encore partiedes hautes écoles publiques: l'Institut pédagogi-

que de l'Etat (Varsovie), l'Institut dentaire de l'Etat (Var-

sovie), i'Ecoie des Beaux-Arts (Varsovie); les cours supé-
rieurs des Conservatoires de musique de Varsovie et de

Poznan. En f923-24, les hautes écoles publiques que
nous venons d'énumérer comptaient 28.611 étudiants,

8.j4y étudiantes; total 36.~58.

b) ÉCOLESpfuvÉES. Outre ces institutions de l'Etat, il

existe des écoles privéesayant le caractère des hautes écoles:

Ecole des Hau'es Etudes Commerciales de Varsovie (léga-
lement académique, elle comptait en itp3-24: i.o44 étu-

diants, 2~3 étudiantes); ('Université )ibredeVarsovie(n)23-

24 700 étudiants, 353 étudiantes); l'Université de Lublin;

les Ecoles des Sciences politiques de Varsovie et de Craco-

vie (en !g23-24, la première avait 499 étudiants et 70 étu-

diantes) l'Ecole supérieure de Commerce étranger(Léopo));
les Cours supérieurs agricotes~Léopot) les cours supé-
rieurs de l'Ecole de Musique Chopin à Varsovie et des deux

Conservatoires de musique privés de Cracovie et de Léopol.

5° Educatiori des Enfants anormaux

En 1923-24, la Pologne possédait trente établissements

particutiers et soixante-dix sections (surtout auprès des

écoles primaires) pour les enfants anormaux. On y élevait

3.3a8 enfants. Parmi ces.établissements, vingt-sept étaient

des internats (six de l'Etat, vingt et un des communes ou

des districts ou privés). Les instituteurs-éducateurs pour

les enfants anormaux sont formés par l'Institut public de

pédagogie spéciale créé à Varsovie en 1922. En 1923-24, il

en est sorti vingt-trois personnes. Cette année, l'Institut a

vingt-huit étudiants.

L'hygiène sco!aire,éducation physique ont aussi retenu
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de Léopol ; l'Ecole principale d' Agronomie de Varsovie; 
l'Académie des l\lines; l' A cadé,nie des Beau:{-Arts ( Craco
vie); !'1\cadémie de l\1édecine vétérinaire (l~éopol). For1l 
encore partie des l1autesécolcs publiques: l'Institut pédagogi
que de l'Etat (Varsovie), l'Institut de11taire de l'Etat (Var
sovie), l'Ecole des Beaux-.\.rts ( \' arsovie); les cours supé
rieurs des Conservatoires de musique de \T arsovie et de 
Poznan. - E11 1923-24, les l1autcs écoles publiques que 
nous venons d'é11umércr comptaient 28.611 étudiants, 
8. 147 étudia11tes; total : 36.758. 

b) ÉCOLES PllIVÉES, - Outre ces institutions de l'Etat, il 
existe des écoles privées ayant le caractère des hautes écoles: 
Ecole des Hautes Etudes Comn1erciales de Varsovie (léga
lement académique, elle comptait en 1g-..i3-24: 1 .o44 étu
diants, 273 étudiantes); l'UniversitélibredeVarsovie(r923-
24 : 700 étudiants, 353 étudiantes); l'Uni,·ersité de Lublin; 
les Ecoles des Sciences politiques de Varsovie et de Craco
vie ( en r 923-24, la première a,•ait 4 99 étudia11ts et 70 étu• 
<liantes); l'Ecole supérieure de Con1merce étranger(Léopol); 
les Cours supérieurs agricoles.(Léopol) ; les cours siipé
rieurs de l'Ecole de l\fusique Cl1opin à Varsovie et des deux 
Conservatoires de musique privés de Cracovie et de Léopol. 

5° Education des Enfants anormaux 

En 1923-24, la Pologne possédait trente établi~semenls 
particuliers et soixante-dix sections (surtout auprès des 
écoles primaires) pour les e11fants anormaux. Ori y élevuit 
3. 328 enfants. Parmi ces. établissements, vingt-sept étaient 
des internats (six de l'Etat, vingt et un des communes ou 
des districts ou privés). Les i11stituteurs-éducateurs r,our 
les enfants anormaux sont formés par l'Institut public de 
pédagogie spéciale créé à Varsovie en 1922. En 1923-24, il 
en est sorti vingt-trois personnes. Cette année, l'Institut a 
vingt-huit étudiants. 

L'hygiè11e scolaire,~l'éducation physique ont aussi retenu 
a 
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f'uttention du ministère de l'Instruction publique.Un « tns-

pecteur général d'hygiènes s'y trouve. Les écoles secon-

daires,les séminaires d'instituteurs, les écoles prufessiôn-
uelles (sauf de rares exceptions) possèdent des médecins et,

pour la plupart., des dentistes scolaires. Les écoles primai-
res dans les grandes villes sont également dotées d'une

surveillance médicale. L'organisation des soins médicaux

dans les écoles primaires des villages est, en ce moment,

en cours de réalisation (i).

Il n'est pas superflu d'ajouterà tous lés renseignements qui

précèdent quelques mots du caractère de rcosëi~nemeht po-
lonais d'aujourd'hui et de ses méthodes. Ils achèveront de

faire connaître l'enurt polonais, en préciseront la portée,
mettront en lumière son idéal.

bans la sphère intellectuelle, l'éducateur polonais s&

propose <td'éveiller et de développer les facultés de l'esprit».
âatis négliger les connaissances fondamentales, il en limite

le nombre et s'attache à l'exactitude, & là profondeur du~

savoir plus qu'à son étendue. Mais, eh plus de l'intëHigence,
il a l'ambition d' « éveilier et de développer les'forces'phy

siques et morales ». Il veut donner à ses adeptes adresse

et vaillance. C'est pourquoi l'on devine dans chaque ma-

tière, dans la manière « de la travailler », dans la coordina-

tion de toutes les « brandies Md'études, le souci de fortifier

la santé physique, de former le caractère, de « le rendre

ferme et serein )), d' «élaroir la conscience sociale », de

cultiver, avec le patriotisme, « le sentiment des devoirs ci-

viques,~de la solidarité humaine ». De là aussi la mise en

osuvre des méthodes actives qui exigent des élèves initiative,

esprit de recherche et évitent « le superficie), le verba-

lisme ».

Enfin < la forme républicaine du régime de l'Etat, la

(') Cf. J~a ~/e</ec'tne )!co/<tt''e, Paris, no\emhre ts~ L'bygLenc scoi&ire

et l'éducation physique en Pologne. »

. , . . 
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Î'~ttè11tion du. n1inistère de l'Inslruct_io11 p~bfique.U11 « lns
peclcui· gé_11éral d'l1ygiè11e » s'y trouve. Les écoles scco11• 
élai.res, ics ;~n1i11aires d'i11stituteurs~ les éèoles prufession• 

. '• ,- •· •· .. ,1 ...• 

11elles (sauf de rares cxceptio11s) possèdent des 1nédecius el, 
pour la pl11p.art, qes de11tisles scolaires. I~es écoles pri1nai
res (!a11s les gran\les villes SO!lt . égale1ner1t dotées d'une 
• ' • . 1 • • • • • • ' • • 

surveillance: 111édicale. L'orga11isatio11 des soi11s 1né(licaux 
dai1s les é·coiês primaires dès vill;;i'g·cs es't., en ce 1i1on1c11t, . . . ' ' - . 

· en cours de réalisatio11 ( 1 ). 

Il n'èst pas supe1'fl~ cl'ajoutcrà tous lès :tèns1:ig·11enients c1ui 
précèclen t quelq uès 111ots du èaraclèi•e <le l' cil séii;11ei11ec1 t ·fiO• 

lonais d'aujourd'l1Üi el de ses mëlho<les. Ils acl1èveront de 
faire COllllaÎlre l'efl"u_rt polo11ais, Cll t>réciseront la fJOrl~c; 
1neltro11t e11 lulnière s011 idéal. 

bans la sphère ii1tellectuelle, l'êLllicatèur polo11ais ·se 
propose II d'éveiller et de clévelopperles ·facult,Fs <le l'esprit,>. 
Sàtis t1égliger les coniiaissai1ces fci11êlumentales, il e11 litnite 
le 11ombte et s'altacl1e à l'&xactilude, i\ la profonlieur dü
s;i.voir plu~ qu'à so11 'étendu6. 1\làis, èil pliiS tle l'intelligen'êe, 
il a l'a11,bitio11 d' « éveiller et de dé,,elopp~i• les ;forc'e's ,pl1y.:. 
si11ues el n~orales ». Il veut dor111er à ses adeptes adresse 
et vailla11ce. C'est pourquoi 1'on devine daris chaque ma• 
tière, da.ns la 111a11ière 11 · de la lra vuiller », dans la coordina
tion de toutes les 1c hra11cl1es » d'études, le souci de fortifier . . 
la santé physic1ue, de for111er le caractère, de «_ le re11dre 
fer,ne et serei11 », d' « élarg·ir la c_onscieoce sociale », de 

. , . 

cultive~, avec le.1)alriotisn1e, « le seuli1nent des devoirs ci• 
viques, :de la solidarité l1u1nai11e >>. De là aussi la 1nise e11 
œuvre des 1néthocles actives qui exig·èutdcsélpves initiative, 
esprit de recherche el évite11t << le superficiel, le verba
lisme ». 

' . 
Enfi11 u la forrr1e répul)licai11e clu régime cle l'Etat, la 

( 1) Cf. La lllédedi~e s6olti,·e, Paris, 
0

n~1 ènibre 19211 : (( L'hygiène scolàire 
el l'<iducation physique en Pologne. » 
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connaissance des fautes du passé d'avant les partages
avec ses nuisibles privilèges de classes )) (i), donnent à

l'enseignement polonais un autre caractère qu'il faut si-

gnaler il est démocratique. « Une des manifestations de

ce caractère est précisément l'appellation donnée à l'école

« Szkola powszechna)), école universelle, école pour tout
le monde au sens strict du mot. Permettre, en principe,
à chaque individu d'atteindre à l'échelon d'instruction et à

la situation correspondant à ses capacités, quelle que soit

sa naissance, quelle que soit sa fortune)), telle est l'idée qui
a présidé à l'organisation d'ensemble de l'enseignement

polonais, à tous ses degrés.

Ainsi, en dépit des lourdes charges léguées par le passé
des temps de servitude, en dépit de la plus grande des

complexités, l'oeuvre entreprise en Pologne pourl'instruc-
tion et l'éducation nationales, apparaît déjà solide et

digne d'être admirée. Ce n'est pas en France qu'on sera

tenté de le nier.

M.HÉNON.

(i) Poar~niienx~ apprécier l'effort polonais, on fera bien de relire la page où

Rambaud(~ff<0tre de la ~MMtc, Hachette) analyse les causes de la disparition
de l'Etat polonais lors des partages.
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con naissance des fautes du passé d'ava11t les partageB" 
avec ses nuisibles privilèg·es d.e classes» (1), do11ne11t à 
l'enseig·nen1e11t polo11ais u11 autre caractère qu'il _faut si
gnaler : il est dé1nocratique. « U11e des manifestations de 
ce caractère est précisét11er1t l'appellatio11 don11ée à l'école: 
« Szl{ola po\vszecl1na », école u11i verselle, école pour tout 
le mo11de au se11s strict du r11ol. Per1r1ettre, en principe, 
à chaque individu d'atttindre à l'échelon d'instruction et à 
la situation correspo11rlant à ses capacités, quelle que soit 
sa naissar1ce, quelle que soit sa fortu11e », telle est l'idée qui 
a présidé à l'orga11isation d'ensernble de l'e11seignement 
polonais, à tous ses degrés. 

r\insi, e11 dépit des lourdes cl1arges lég·uées par le passé 
des temps de servitude, en dépit de la plus grande des 
complexités, l'œuvre e11tre1)rise e11 Pologne pourl'instruc
tion et l'éducation r1atio11ales, apparait déjà solide et 
digue d'être admirée. Ce 11'est pas en Fra11ce qu'on sera 
te11té de le nier. 

, 
~I. llENON., 

• 

( 1) Pour~ mieux'.:: appréi:ier l'e fi'ort polonais, on fera bien de relire la page où 
Rambaud (Elistoire de la 1/ussi~, Hachette) analyse les causes de la disparition 
de l'Etat polonais lors des partag~s. 
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